
Propriétaire occupant,
copropriétaire,

propriétaire bailleur… 
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 Aides 
financières

 Des experts 
à l’écoute 

de votre projet

 Conseils 
neutres 

& gratuits

DES SOLUTIONS
POUR VOS TRAVAUX

2025 / 2030

VOUS AVEZ UN PROJET ? UNE QUESTION TECHNIQUE ? 

VOUS VOULEZ CONNAÎTRE LES AIDES FINANCIÈRES ?

VENEZ SIMPLEMENT TESTER VOTRE ÉLIGIBILITÉ 
ET PRENDRE CONSEIL AUPRÈS DE L’AGEDEN, 
OPÉRATEUR AGRÉÉ PAR LE PAYS VOIRONNAIS
(munissez-vous de votre dernier avis d’imposition)

Permanences sur rendez-vous

+ D’INFOS

www•paysvoi ronnais•com

04 76 14 00 10

infos@infoenergie38.org

Rubr ique  Les  ser v ices  /  Hab i ta t

AVEC



1 2 3 4 5

  Les propriétaires qui occupent
leur logement ou les futurs 
acquéreurs

  Les propriétaires de un ou 
plusieurs logements locatifs 
occupés ou vacants

  Les syndicats de 
copropriétaires

POUR QUI ?

POUR QUELS TRAVAUX ?

3
AIDE À DÉFINIR 

VOTRE PROJET & DÉPÔT 
DE VOTRE DOSSIER

Réalisation de devis par vos soins 
auprès de professionnels agréés

Envoi de votre dossier auprès de 
chaque � nanceur par votre 

accompagnateur 

1 5

1ers conseils techniques 
par téléphone et / ou 

rendez-vous 
en permanence

CONTACTER
LE 04 76 14 00 10 
POUR VÉRIFIER 

VOTRE ÉLIGIBILITÉ

VISITE DE 
VOTRE LOGEMENT / 
IMMEUBLE POUR 

UN ÉTAT DES LIEUX
par un accompagnateur 

Rénov’ désigné par le Pays 
Voironnais

RÉALISATION 
DE VOS TRAVAUX

VERSEMENT 
DES SUBVENTIONS 

APRÈS RÉALISATION 
DES TRAVAUXExécution de vos travaux

Vous pouvez missionner 
un maître d’œuvre pour 

vous accompagner

Envoi de vos factures 
à votre accompagnateur

Visite de � n de travaux pour 
valider ce versement

Ne pas démarrer 
les travaux avant le dépôt 

de votre dossier

Attendre le courrier d’accord 
des subventions pour 

commencer les travaux

Faire réaliser 
les travaux par 
des professionnels 
agréés du bâtiment 
(fourniture et pose)

Le logement /
l’immeuble 
doit avoir 

+ de 15 ans

Visite technique 
Remise d’un rapport de préconisations adapté à votre projet 

et logement / immeuble, avec une 1re simulation 
des aides � nancières mobilisables

 RÉHABILITATION GLOBALE D’UN LOGEMENT DÉGRADÉ 
Tous les postes de travaux pour rendre le logement décent : 
remise aux normes électriques, plomberie, sanitaires, 
travaux énergétiques...

 ÉCONOMIES D’ÉNERGIE ET CONFORT THERMIQUE 
Isolation, chauffage, menuiseries, ventilation…
en maison individuelle ou copropriété

 ADAPTATION À LA PERTE D’AUTONOMIE 
DES PERSONNES ÂGÉES OU EN SITUATION DE HANDICAP 
Accessibilité au logement, adaptation de salle de bain, 
monte-escaliers…

Avec Pays Voironnais Rénov’, 
la Communauté d’agglomération s’engage 

pour améliorer la qualité du parc de 
logements et immeubles privés. 

Au programme, un accompagnement 
et des conseils gratuits ainsi 

que des aides � nancières.

SOUS QUELLES
CONDITIONS ?

 RÉHABILITATION GLOBALE D’UN LOGEMENT DÉGRADÉ 

COMMENT FAIRE ?
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